
Ces trois choses demeurent: 
La foi, l’espérance et l’amour. 
La plus grande, c’est l’Amour.

1 Corinthiens 13:13
Son mari: Daniel Thévoz à Missy;
Ses filles, beaux-fils, petits et arrière-petits-enfants:
 Marianne et Pierre-André Jean-Mairet,
  Céline et Thierry Buache, Romain, Julie et Alexis, 
  Mélanie et Christian Vessaz, Manon;
 Claire et Marc Merminod,
  Kim Merminod,
  Loïc et Gaëlle Merminod, Rayan et Thalya,
  Tristan Merminod et son amie Laura;
 Nicole et François Peter,
  Raphaël Peter et son amie Célia,
  Elodie et Yves Mathis, Jules,
  Mathias Peter et son amie Camille;
Sa sœur, son frère et sa belle-sœur: 
 Monique Oulevey-Rossat et famille,
 Jean-François et Karin Rossat et famille;
Ses beaux-frères et belles-sœurs:
 Jacqueline et Gérard Quillet et famille,
 Ginette Costantini et famille,
 Eric et Eliane Thévoz et famille, 
 Françoise Rossat et son ami François et famille, 
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Marinette THEVOZ-ROSSAT
enlevée à l’affection des siens le 17 janvier 2021, à l’âge de 85 ans.
Notre épouse, maman, grand-maman et arrière-grand-maman était le ciment 
de toute notre famille et nous laissera à jamais une empreinte d’Amour et 
des souvenirs inoubliables.
Un immense merci au service d’oncologie du HIB et au CMS de Payerne,  
à l’équipe mobile des soins palliatifs et à l’EMS Les Lilas de Domdidier.
Le culte d’adieu aura lieu à l’Eglise de Ressudens, dans l’intimité de la famille, 
selon les normes en vigueur.
En lieu et place de fleurs, privilégiez la Paroisse PACORE, 1530 Payerne,  
IBAN: CH82 0900 0000 1777 2973 3, Mention: «Deuil Marinette Thévoz».
Pour adresse: chemin du Champ-Bollin 4, 1565 Missy.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


